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La procédure de Modification du PLU de la commune de LE SYNDICAT est initiée par la Communauté 

de Communes des Hautes Vosges, compétente en matière de planification urbaine.  

 

La procédure permet :  

- De modifier les prescriptions littérales applicables aux hangars en zone UA et en zone UY.  

- De modifier les prescriptions applicables aux constructions isolées en zone A et en zone N 

 

La procédure permettait initialement de créer un STECAL pour le développement d’une activité 

agricole. Au regard des Avis des Personnes Publiques Associées, ce point est supprimé pour assurer 

la conformité de la procédure. (Cf. document 7 – Note complémentaire) 

 


